
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER TARNOS ball-Trap 

11 février 2018. 
 

  

Avec mise à jour 29 oct 2019 



TARNOS Situation générale 

  

Par rapport au dossier établi en 2017, en ce début de mois de février 2018, les apports ont 

repris de plus belle. 

 

La déclaration de 2014 n'est plus conforme en terme de: 

- Surface 

- Hauteur 

- Zone humide 

- Nature des déchets 

- De compatibilité avec le PLU 



TARNOS : situation cadastrale , hydrographie et PLU 

 



Vue aérienne 2014: travaux correspondants à l'autorisation          Vue aérienne juin 2015                                             Vue aérienne avril 2017     

                                                                                                                                                                               Dans le cercle la partie boisée qui a disparue 

 

 

 

Ces trois photos indiquent que la surface des dépôts s'est agrandie et dépasse désormais les 3000 m2 autorisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Superficies réelles des zones de remblaiement: 

 

    

 

 

 

 

Remblais 2014.          Remblais 2017                          Remblais 2018 Axes des coupes du dossier Sallaberry 



Panoramique du nouveau chantier le 11 février 2018: 

 

 
 

 

Pelle mécanique:                                                                                                                                              Détail: 

 



Infractions : blocs béton                                                                       

 Tuyaux PVC et fer 



  

 

 
 

Ex naissance du ru aujourd'hui remblayée                                                Le ru qui cherche sa voie 

 

 
 

 



Idem plus bas 

 

 
 

Couleur du ru en sortie (colmatage assuré) 

 
 



Quelques vues donnant idée de la hauteur: 

 

 

 

Taille d'un homme 



Mise à jour 29 oct 2019: 

    

 

 

 

   

  

 

29 oct 2019

019 

 29 oct 2019 

 29 oct 2019 

Trois arbres sont reconnaissables, un quatrième a disparu. 

Aucune différence avec 2018 au niveau de la naissance du ru si 

ce n'est que de la végétation est apparue. 

29 oct 2019 



 

Ru à l'aval des dépôts: 
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Pour mémoire: le 14 mai 2018 le préfet des landes mettait en demeure les contrevenants, on pouvait lire notamment: 

 

Après notre visite, nous pouvons considérer 

que les articles ci contre n'ont pas été suivis 

d'effet. 


